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DEVIS pour « petit » Centre de santé (< 5 professionnels) 
tarifs valables 3 mois, le 7 décembre 2012 

  
 

Installation, mise en œuvre de la solution 
Droit d’usage Administratif Licence Gestion Administrative et Agenda par PS 180,00  ,00 

Droit d’usage DMI Licence Gestion du dossier médical par PS 180,00  ,00 

Conduite de projet 
Forfait 

Réunion de lancement (1 jour / site) 
Cadrage et suivi, évaluation et définition des besoins de 
paramétrage spécifique. Rédaction des PV 

1875,00 1 1875,00 

Paramétrage 
Journée hors site 

Inscription, et paramétrage des droits par PS 125,00  ,00 

Paramétrage de formulaires Création de formulaire spécifique DMI (par 10) 455,00   

Formation 
Journée sur site 

Formation utilisateurs jusqu’ à 4 personnes une journée 795,00  ,00 

Formation 
Journée sur site 

Formation utilisateurs jusqu’ à 8 personnes une journée 1250,00  ,00 

 
 
 Total HT : ,00 
 TVA :  

 Total TTC :  

   
Abonnement mensuel Abo au dossier adm+ Agenda ActeurCS.fr par PS 30,00  ,00 
Abonnement mensuel Abo au dossier médical + GED ActeurCS.fr par PS 30,00  ,00 
Abonnement Vidal Prix dégressifs selon quantité Nous consulter   
     
Options     

Location espace GED 

Espace occupé par les documents scannés annexés 
aux dossiers des patients. 
Paiement annuel, terme échu selon volumétrie en fin 
d’année. 
Les premiers 150 Mo 
De 150 Mo à 2 Go 
Le Giga octet supplémentaire 

 
 
 
 

0,00 
130,00 

16,00 

 
 
 
 

Par an 
Par an 
Par an 

 

Lecteur de carte fixe Xiring PRIUM 3S 249,00   
  

 
 
 
 

TSVP à  

Centre	
  de	
  santé	
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Conditions générales d’utilisation du service ActeurCS.fr pour les PMI, centres de santé et établissements de soins, au 
01/03/2012. 
 
Préambule 
Aatlantide met à disposition des centres de santé et structures assimilées un service d’élaboration et d’envoi de feuilles de soins 
électroniques appelé « ActeurCS.fr», (Module Acteurfse.net homologué par le GIE SESAM-Vitale). Ce service permet de gérer 
des dossiers administratifs et médicaux de patients, facturer des actes médicaux et de les envoyer sur le Réseau Santé Vital 
(RSV) via un fournisseur d’accès Internet. 
Le Contrat (ci-après le "Contrat"), conclu entre l’Abonné (Centre de santé ou professionnel(s) du centre) et la société Aatlantide, 
éditrice du service « ActeurCS.fr» est constitué des présentes Conditions Générales d’Utilisation et d’un bon de commande. 
L’ensemble de ces documents est remis à l’Abonné qui reconnaît en avoir pris connaissance et les accepter. 
 
1 / Objet 
Les présentes Conditions Générales d’Utilisation définissent les modalités d’abonnement et d’utilisation du service 
« ActeurCS.fr». Aatlantide concède à l’Abonné une licence d’utilisation non exclusive et non cessible de la partie logicielle 
permettant  l’accès au service « ActeurCS.fr». 
 
2 / Définition du service « ActeurCS.fr». 
Dans le cadre du service « ActeurCS.fr», l’Abonné dispose en fonction des modules souscrits : 
-ActeurCS.fr ‘Service Acteurfse’, gestion des dossiers administratifs 
· D’un service de facturation et d’envoi des feuilles des soins électroniques vers le RSV, 
· D’un service d'Agenda multi utilisateurs en option, 
-ActeurCS.fr ‘Service Acteurdm’ gestion des dossiers médicaux 
-D’un accès par Internet aux mises à jour fonctionnelles et légales du service, 
-D’un système  d’hébergement et de sauvegarde automatisée des données collectées et des feuilles de soins électroniques. 
-La solution inclut une maintenance informatique. En cas d’appel d’offre les conditions prévues à la consultation s’appliquent. A 
défaut, elle consistera à apporter des corrections et des améliorations et, à fournir un service d’assistance téléphonique sur 
toutes les anomalies et problèmes de fonctionnement informatiques.  
 Par « maintenance », il faut entendre la prise en compte des modifications ayant pour effet soit de corriger des anomalies de 
fonctionnement, soit d’améliorer des fonctionnalités existantes du progiciel, soit d’ajouter de nouvelles fonctionnalités, soit 
d’améliorer la maintenabilité. Il faut donc considérer quatre types de maintenance, c’est-à-dire : 
 Par « maintenance corrective », il faut entendre la prise en compte des modifications ayant pour effet de corriger des anomalies 
de fonctionnement constatées par le client ou par le titulaire sur les fonctionnalités existantes en production ; 
 Par « maintenance perfective », il faut entendre la prise en compte des modifications ayant pour effet d’améliorer les 
performances, la maintenabilité et l’ergonomie du progiciel ; 
 Par « maintenance adaptative », il faut entendre l’actualisation du service « ActeurCS.fr» conformément aux lois et règlements 
et aux évolutions des logiciels de base et du système d’exploitation sans modification de fonctionnalités ; 
 Par « maintenance évolutive », il faut entendre l’ajout de nouvelles fonctionnalités dans le service « ActeurCS.fr». 
· D’une assistance téléphonique pour l’utilisation du service « ActeurCS.fr». Cette assistance téléphonique peut intervenir si 
l’Abonné rencontre une difficulté à l’utilisation. Cette prestation est incluse dans le prix de  l’abonnement. 
Moyens mis en Œuvre par la société Aatlantide pour la fourniture du service « ActeurCS.fr» : 
La société Aatlantide met à disposition de l’abonné un portail d’accès et lui attribue des codes personnalisés pour accéder aux 
différents services accessibles. 
Les horaires du service d’assistance téléphonique sont de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 18 h du lundi au vendredi, hors jours 
fériés. Ces horaires peuvent varier en fonction de l’activité et de l’organisation du service technique. Aucune assistance ne sera 
assurée pour l’équipement informatique de l’Abonné. 
Dans le cadre de son activité de traitement de données nominatives et conformément à la loi du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée en août 2004, la société Aatlantide a déclaré à la Commission Nationale de 
l'Informatique et des Libertés un traitement automatisé d'informations nominatives dont la finalité principale est la conception de 
feuilles de soins électroniques pour les professionnels de santé (récépissé de déclaration n° 1132100). 
 
3 / Accès au Service 
L’installation minimum requise est présentée dans la brochure commerciale de « ActeurCS.fr». Aatlantide ne contrôle pas « à 
priori » l’ensemble de l’infrastructure informatique, ni les matériels pré-éxistants à l’installation (micro-ordinateur, lecteur de CPS, 
modem, raccordements…), ni le réseau de télécommunications de l’abonné. En cas de problème, Aatlantide apportera toute son 
assistance et son expertise pour apporter un diagnostic précis et accompagner l’abonné dans la résolution du problème. Pour la 
télétransmission des feuilles de soins électroniques, l’abonné doit se raccorder au RSV au moyen d’un Fournisseur d’accès 
Internet. Les documents suivants devront être retournés au Service Clients d’Aatlantide, par l’Abonné : le bon de commande 
signé et en cas d’option pour le prélèvement trimestriel : un relevé d’identité bancaire ou postal, l'autorisation et la demande de 
prélèvement. 
 
4 / Durée 
Dans les cas d’appel d’offre, les conditions prévues dans la consultation s’appliquent. A défaut de conditions prévues dans la 
consultation, le présent contrat prendra effet à compter de la date de mise à  disposition  pour une durée initiale d’une année. Il 
pourra être reconduit tacitement, dans les mêmes termes, au maximum 5 (cinq) fois, pour une période de un an. 
Hors appel d’offre, le Contrat prend effet dès la réception du formulaire d’abonnement dûment signé accompagné des éléments 
complémentaires, pour une période initiale d’une année. Il est ensuite reconduit tacitement par périodes successives d’une 
année. 
 
5 / Modification des Conditions du Contrat. 
-Modification par Aatlantide 
Aatlantide se réserve le droit d’apporter aux présentes Conditions Générales d’Utilisation des modifications qui seront portées à 
la connaissance de l’Abonné. Ces modifications sont applicables 15 jours calendaires au moins après l’information des Abonnés, 
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pour toutes les modifications portant sur des éléments contribuant à l’équilibre du contrat (tarifs, conditions de résiliation,  etc.) ; 
la  première connexion de l’Abonné au Service après l’entrée en vigueur des modifications des conditions d'utilisation entraîne 
leur acceptation par l’Abonné. La modification d’une offre s’applique à la prochaine période de facturation (trimestrielle par 
défaut). 
-Modification par l’Abonné 
Conformément à la loi Informatique et Liberté n°78-17 du 6 janvier 1978, l’Abonné dispose d’un droit de communication et de 
rectification des informations nominatives le concernant. L’Abonné peut accéder à ses coordonnées et demander leur 
modification par lettre simple envoyée à l’adresse indiquée sur le formulaire d’abonnement ou par courrier électronique envoyé 
au Service Clients. 
L’Abonné s’engage à informer dans les meilleurs délais Aatlantide de toute modification le concernant. 
L’Abonné assumera seul les coûts éventuels entraînés par des retards dans la transmission des modifications de ses 
coordonnées (frais de relance, démarches auprès des banques, etc.). 
 
6 / Conditions Financières 
Les tarifs applicables au service «ActeurCS.fr» sont ceux figurant sur la page « conditions financières » du présent contrat 
rempli par la société Aatlantide après validation par l'abonné.  
Pour les personnes publiques : 
Les montants dus par la personne publique à la société Aatlantide seront payés conformément aux règles de la comptabilité 
publique. 
Le délai global de paiement des prestations est conforme à l’article 98 du Code des Marchés Publics. Il est fixé à 45 jours. 
Le dépassement du délai global de paiement ouvre de plein droit et sans autre formalité pour le titulaire du marché ou le sous-
traitant, le bénéfice d’intérêts moratoires à compter du jour suivant l’expiration du délai. Le taux des intérêts moratoires 
correspond au taux d’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts ont commencé à courir, majoré de deux points. Les 
intérêts moratoires sont appliqués au montant des sommes dues y compris la TVA. 
Pour les autres abonnés : 
En cas de retard ou incident de paiement, Aatlantide pourra suspendre, sans préavis, l’accès au service « Acteur.fr ». Aatlantide 
aura la faculté de mettre fin à l’accès de l’Abonné au service « Acteur.fr », à l’expiration d’un délai de 20 jours après relance 
restée infructueuse. 
 
7 / Résiliation du Contrat 
- Résiliation par Aatlantide 
Aatlantide peut résilier de plein droit sans préavis ni autre formalité, et sans indemnité le contrat de tout Abonné qui aurait 
manqué à l’une de ses obligations contractuelles, ou qui notamment se serait livré à des actes nuisant au bon fonctionnement du 
service « ActeurCS.fr», du RSS ou de l’Internet, et/ou contraires aux bonnes mœurs, ou plus généralement contraires aux 
règles légales et d’ordre public. Aatlantide se réserve le droit de refuser de rétablir l’accès au service « ActeurCS.fr» de tout 
Abonné dont le contrat aura été résilié pour manquement à ses obligations. 
- Résiliation par l’Abonné 
L’administration peut à tout moment, qu’il y ait ou non faute du titulaire, mettre fin à l’exécution des prestations faisant l’objet du 
présent marché, par une décision de résiliation. 
Sauf dans les cas prévus aux articles 28 à 32 du CCAG-FCS, le titulaire a droit à être indemnisé du préjudice qu’il subit du fait de 
cette décision. Cette indemnité est calculée en application de l’article 31 dudit CCAG-FCS. 
 
Pour les contrats ne relevant pas du droit des marchés publics, toute résiliation devra être notifiée à la société Aatlantide par 
courrier recommandé avec accusé de réception, au moins 30 jours avant l’échéance du contrat. 
 
8 / Responsabilité de l’Abonné 
- Matériel et logiciel de l’Abonné 
L’utilisation des outils de connexion au service « ActeurCS.fr»  se fait sous l’entière responsabilité de l’abonné. La responsabilité 
de la société Aatlantide ne pourra être mise en cause en cas de défaillance. 
- Identifiant confidentiel 
L’Abonné  ou chaque professionnel de santé inscrit au service « ActeurCS.fr» dispose d’un identifiant unique, personnel et 
confidentiel pour permettre sa connexion au service « ActeurCS.fr».En fonction des types d’utilisateurs, des accès de différents 
niveaux sont attribués (administratifs, facturation, agenda, dossier médical…) par Aatlantide en rapport avec les documents 
établis par le responsable du traitement au sein du centre de santé qui définit en autre après vérification, la liste nominative des 
professionnels habilités à accéder aux informations médicales. L’Abonné est responsable de toute connexion et de tous 
agissements effectués sous son identifiant. Notamment, l’abonné s’engage  à respecter le mode de fonctionnement du service 
« ActeurCS.fr», notamment en ce qui concerne les zones de saisies réservées aux données médicales.  
La conservation de l’identifiant et mot de passe dans le navigateur internet, permettant une connexion automatique au service 
« ActeurCS.fr» se fait aux risques et périls de l’Abonné. L’identifiant ne permet qu’une seule connexion simultanée au service 
«ACTEURfse.net». En cas de perte ou de vol de son identifiant, l’Abonné devra aussitôt en informer Aatlantide pour suspendre 
l’accès au service jusqu’à modification et/ou réaffectation de l’identifiant par la société Aatlantide. 
- Protection 
Les risques d’altération ou de destructions des données par des virus à l’intérieur du réseau sont limités par les logiciels 
antivirus. Il appartient à l’abonné de se prémunir contres ces risques. L’abonné assumera seul les risques inhérents à la 
connexion au réseau internet, et prendra à cet effet toute mesure permettant la protection de ses systèmes contre les virus. A ce 
titre, l’abonné déclare avoir pris connaissance du document « Sécurité informatique : protocole à mettre en place pour assurer la 
sécurité informatique de votre installation » fourni par le service « ActeurCS.fr» et s’oblige à appliquer le dit protocole à son 
installation. 
- Carte de la famille CPS 
L’Abonné, lorsqu’il est titulaire d’une carte de la famille CPS personnelle attribuée par les autorités compétentes est seul 
responsable de son usage. L’Abonné est responsable de toute connexion et de tous agissements effectués au moyen de sa 
carte de la famille CPS. L’Abonné reconnaît en conséquence que la mise à disposition de sa carte de la famille CPS à tout tiers 
engage sa responsabilité en cas d'utilisation non conforme du Service «ActeurCS.fr». 
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En cas de perte ou de vol de sa carte de la famille CPS, l’Abonné doit le déclarer au GIP-CPS et pourra ensuite continuer à se 
connecter au Service «ActeurCS.fr» en “mode dégradé”. 
 
-Obligations de l’abonné 
Conformément à la loi Informatique et Liberté n°78-17 du 6 janvier 1978 , l’abonné s’engage à suivre les règles en matière 
de déclaration du traitement informatisé de données personnelles auprès de la CNIL, à savoir une « déclaration normale » pour 
les centres de santé, voire une « demande d’autorisation » s’il existe un dossier médical partagé dans le cadre d’un réseau 
de santé ou toute autre règle législative ou réglementaire qui pourrait s’imposer à lui. 
L’Abonné s’engage à informer les patients d’un droit de communication et de rectification des informations nominatives les 
concernant. Les patients doivent pouvoir accéder à leurs coordonnées et demander leur modification par lettre simple envoyée à 
l’adresse de l’abonné. 
Recueil du consentement du patient : l’Abonné s’engage à recueillir le consentement éclairé du patient quant aux modalités 
d’hébergement de son dossier médical. Le consentement devra être déclaré par le professionnel de santé ou son ayant-droit sur 
l’interface applicative et pourra être formalisé au sein d’un document cosigné par le patient et le professionnel de santé, et 
conservé à titre de preuve par le professionnel de santé.  
En cas de non-recueil du consentement du patient par le professionnel de santé, la création du dossier est permise mais les 
informations ne pourront pas être accessibles aux autres professionnels de la structure de soins. Le recueil du consentement est 
validé pour une période d’une année et  pour l’ensemble de l’équipe soignante prenant en charge  le patient. 
 
9 / Responsabilité d Aatlantide 
La société Aatlantide met tout en œuvre pour assurer la continuité du service dans les meilleures conditions possibles pour 
l’utilisateur. A l’exclusion du cas de force majeur, la société Aatlantide s’engage sur une disponibilité à 98% sur les tranches 
horaires de 7h à 20h les jours ouvrés et à rétablir le service ActeurCS.fr au maximum dans les 24 h ouvrés en cas d’interruption 
de celui-ci. 
 

PLAGES HORAIRES GDR GTR 
9h à12h30 13h30 à 18h Garantie de délai 

de rappel de 2 h 
max 

demandes d’assistance : immédiat 
- anomalies bloquantes : 1 jour ouvré. 
- anomalies semi-bloquantes : 3 jours 
ouvrés 
- anomalies non bloquantes : 5 jours 
ouvrés 

 
Des indicateurs de qualité sont mis en place par la société Aatlantide qui fournit des indications de bande passante et de charge 
en temps réel. Les interruptions de service font l’objet d’une procédure spécifique avec rapport individuel. 
La société Aatlantide est soumise à la plus stricte confidentialité concernant les données qui lui sont confiées et s’engage à la 
faire appliquer par l’ensemble du personnel et sous-traitant travaillant sous sa responsabilité. 
Modifications ou évolutions techniques du service ActeurCS.fr 
Aatlantide se réserve le droit d’apporter au service « ActeurCS.fr» toute modification ou évolution dans le but d’une amélioration 
du service ou rendue obligatoire du fait des textes législatifs ou réglementaires. Ces modifications seront applicables 5 jours au 
moins après l’information des Abonnés. La  première connexion de l’Abonné au Service après l’entrée en vigueur des 
modifications du service « ActeurCS.fr» entraîne leur acceptation par l’Abonné. 
 
La société Aatlantide est assujettie à une obligation de moyens. En cas de mise en cause éventuelle de la responsabilité de la 
société Aatlantide, celle-ci sera limitée au coût de correction du service « ActeurCS.fr» et mise à jour en ligne du service 
éliminant le(s) dysfonctionnement(s) observé(s). Sont exclues les demandes d’indemnisation tendant à la compensation d’une 
perte de chiffre d’affaires, les préjudices indirects ou éventuels subis par le ou les utilisateurs ou les conséquences de 
prétentions ; réclamations formulées par un tiers quel qu’il soit à l’encontre de l’utilisateur. 
Si toutefois, une condamnation pécuniaire devait être prononcée à l’encontre de la société Aatlantide, cette condamnation est 
limitée au montant payé au titre du présent contrat, correspondant à l’utilisation du service « ActeurCS.fr» au cours des deux (2) 
derniers mois précédant le fait générateur. 
 
9 bis / Matériels et option de prolongation de garantie ci après désignée l'option 
Durée de l'option : l'extension  de garantie ne saurait en aucun cas dépassé la garantie constructeur plus deux ans. 
Nature de l'option : Le prestataire s’engage à fournir à l’utilisateur une maintenance matérielle sur les lecteurs SESAM-Vitale 
que la société Aatlantide à cédé à ses clients. Cette option ne comprend pas l’intervention sur site de techniciens ni l’assistance 
ou la maintenance sur le matériel informatique hors lecteurs. La maintenance matérielle sur les lecteurs SESAM-Vitale consiste 
en l’échange standard du lecteur défectueux, c'est-à-dire en l’envoi d’un lecteur de même type, dès réception par la société 
Aatlantide du lecteur défectueux. La société Aatlantide s’engage à renvoyer un lecteur de même type dans un délai de 48 heures 
ouvrées (envoi en colissimo suivi). Le client s’engage à avertir par fax ou par email la société Aatlantide des problèmes 
rencontrés avec les lecteurs de cartes SESAM-Vitale. Il devra tenir un registre sur lequel il devra consigner toutes les anomalies, 
incidents ou pannes concernant les lecteurs SESAM-Vitales ; il devra, en outre, indiquer dans ce registre tous les faits ayant 
entraîné ou susceptibles d'entraîner une anomalie dans le bon fonctionnement de ceux-ci. 
Avant envoi du lecteur défectueux, le client s’engage à contacter le service technique du prestataire pour un premier diagnostic. 
Après accord du prestataire, le client envoi le lecteur accompagné d’une description précise et écrite de la panne ou du mauvais 
fonctionnement. Le lecteur devra être envoyé avec tous les accessoires (cordons d’alimentation, connectique, adaptateurs …) 
d’origine. L’envoi du lecteur est effectué aux frais et sous la responsabilité du client.  
Exclusion de l'option : Sont exclus de la présente option les problèmes dus aux faits suivants : non-respect des normes 
d'entretien par le client, utilisation anormale ayant entraîné des dégâts ou accidents, négligence ou faute du personnel du client, 
variations ou défaillances du courant électrique, modification du logiciel provoquant un mauvais fonctionnement, programmation 
incorrecte, réparations ou entretien effectués par des personnes non-habilitées.  
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Limitation de responsabilité liée à l'option : Le prestataire sera dégagé de toute responsabilité en cas d'inobservation par le 
client d'une des clauses du présent contrat, ou en cas de survenance de l'un des faits prévus dans le chapitre « exclusions ». Le 
prestataire ne pourra en aucun cas être considéré comme responsable des dommages directs ou indirects résultant de 
l'utilisation du matériel, y compris en cas de pertes de données ou d'information. 
Enfin, la responsabilité du prestataire ne pourra être recherchée en cas de force majeure, ou pour d'autres motifs indépendants 
de sa volonté tels que grèves, interruptions du travail, retard des fournisseurs, sinistres ou accidents. 
 
10 / Prestations à la fin de l’hébergement  
Aatlantide s’engage à restituer à l‘expiration du contrat toutes les données  dans un format informatique standardisé. De plus les 
données seront définitivement effacées des serveurs à l’issue d’une période de trois mois suivant la fin du contrat 
d’hébergement. Le format de restitution sera au choix sous format CSV ou XML. 
 
11 / Propriété Intellectuelle 
Les données disponibles sur le réseau Internet sont protégées par le code de la Propriété intellectuelle, ainsi que par les 
législations étrangères et les conventions internationales relatives à la propriété intellectuelle. A l’exception des œuvres dont 
l’Abonné serait autorisé à faire usage en vertu d’une convention particulière, il est rappelé à l’Abonné qu’en vertu de la 
réglementation applicable, il ne disposerait que d’un droit d’utilisation strictement privé des œuvres diffusées sur le réseau 
Internet. 
L’Abonné engagera sa responsabilité s’il reproduit toute donnée protégée au titre de la propriété intellectuelle et disponible sur le 
réseau Internet, ou s’il diffuse toute donnée à quelque titre que ce soit sans autorisation de son auteur. 
- Accès au code informatique du service 
Les codes logiciels composant la solution « ActeurCS.fr » sont déposés à l’Agence pour la Protection des Programmes (APP), 
119 avenue de Flandre, 75019 PARIS. L’APP pourra autoriser un retrait des programmes sources et de la documentation que 
sur autorisation signée conjointement par Aatlantide et l’abonné.  
En cas de défaillance technique, de mise en administration judiciaire, de faillite ou de liquidation judiciaire d’Aatlantide et dans 
tous les cas où Aatlantide ou ses ayants droits ne sont plus en mesure d’assurer la fourniture du Service « ActeurCS.fr » et la 
maintenance, Aatlantide s’engage expressément à fournir un droit d’accès aux sources du Service « ActeurCS.fr » à l’abonné, 
par exemple pour une installation sur ses serveurs de la dernière version du service. 
A défaut d’une autorisation signée conjointement par Aatlantide et l’abonné, les instructions sont données à l’APP de remettre à 
l’abonné les programmes sources et les documentations sur la présentation faite par l’utilisateur d’un extrait du Registre de 
Commerce ou Journal d’Annonces Légales mentionnant l’état de liquidation amiable d’Aatlantide. 
 
12 / Cause Exonératoire La responsabilité de Aatlantide ne saurait être engagée pour inexécution d’une quelconque obligation 
prévue au Contrat en cas de Cause Exonératoire, à savoir toute circonstance imprévisible ou non imputable à Aatlantide, la 
grève ou l’interruption non imputable à Aatlantide des moyens de communication fournis par un tiers. 
 
13 / Intégrité du contrat  Le présent contrat exprime l’intégralité des obligations des parties. Aucune obligation figurant dans des 
documents antérieurs, propositions ou toutes autres communications envoyées ou échangées antérieurement par les parties ne 
complète le présent contrat. Si une ou plusieurs stipulations du présent contrat sont tenues pour non valides ou déclarées 
comme telle en application d’une loi, d’un règlement ou à la suite d’une décision définitive d’une juridiction compétente, les autres 
stipulations garderont toute leur force et leur portée. 
 
14 / Cession   : Le présent contrat ne pourra faire l’objet d’une cession totale ou partielle, à titre onéreux ou gracieux par le client 
à un tiers. 
 
15 / Dispositions générales 
Aatlantide se réserve la possibilité de céder, transporter ou apporter à un tiers, sous quelque forme que ce soit, les droits et 
obligations du présent contrat. Aatlantide se réserve le droit de sous-traiter tout ou partie des obligations contenus dans le 
présent contrat. 

-Prestataires techniques externes : à ce jour, l’activité d’hébergement est assuré conjointement par Aatlantide et par la société 
Oceanet (SARL MICROCAZ ,RCS Le Mans B 398 506 253) qui assure en parfaite adéquation avec la législation en vigueur et 
les règles de confidentialité, l’hébergement et les activités de gestion des données.  
 
16 / Litiges : L'abonné et la société Aatlantide s’efforceront de régler à l’amiable tous les différends qui pourraient survenir lors 
de l’exécution du présent marché, soit directement, soit par la procédure de règlement des litiges telle que prévue au Chapitre 1 
du Titre VI du Code des Marchés Publics. 
En cas de litige sur l’interprétation ou l’exécution du présent marché, le Tribunal Administratif de Grenoble sera le seul compétent 
à l’exclusion de toute autre juridiction. La loi française est seule applicable. 
 
Contact 
Pour nous contacter : 
Aatlantide  
SARL au capital de 53 350 € 
RCS Grenoble B 398 394 502. NAF 4778 C 
N° TVA : FR 55 398 394 502 
7 D chemin des Prés 
38240 Meylan 
Tél : (+33) 04 76 90 20 20 
Fax: (+33) 04 76 90 29 77 
Courriel : infocom@aatlantide.com 
 


